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Mariage après un divorce non mentionné sur
l'extrait de naissanc

Par chantal morel, le 20/04/2012 à 15:35

Bonjour,

Mon mari a divorcé de sa première épouse le 12 décembre 1980. Nous nous sommes mariés
le 21 mars 1981 et je ne crois pas que ce divorce ait été mentionné sur l'acte de naissance de
mon mari. Mon mariage est il valable.

Par Tisuisse, le 20/04/2012 à 18:30

Bonjour,

Qu'il demande sa fiche d'Etat Civil à sa mairie de naissance.
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